
       

  

                

BAGNOLET, LE 24 NOVEMBRE 2008         

Le Comité Technique Paritaire Central
du  1er  décembre  2008  est  reporté 
Le CTPC qui devait procéder à l’examen des modifications :

●  du Règlement Général d’Emploi de la Police Nationale

● de l’Instruction Générale sur l’Organisation du Travail

et par voie de conséquence, mettre un terme à l’heure non sécable, aux 5 jours 
ARTT et aux RPS est reporté à une date ultérieure.

Officiellement…  en  raison  du  conflit  qui  oppose  l’UNSA  à  l’UNSA-POLICE-le 
Syndicat Unique, qui sera d’ailleurs arbitré par la Justice que nous allons saisir 
face à une inadmissible agression.

L’UNSA-POLICE-le  Syndicat  Unique qui  aurait  en  tout  état  de  cause,  boycotté 
cette réunion, ne peut que se féliciter du retard que prendra ce « comité de la 
hache » des acquis sociaux.

L’UNSA-POLICE-le  Syndicat  Unique et  le  SGP-FO vont  poursuivre  leurs  actions 
syndicales, et engager très prochainement leur rapprochement. Demain, c’est un 
syndicat incontournable en représentativité que les Gardiens de la Paix et Gradés 
doivent porter aux commandes du syndicalisme policier. C’est cela l’Avenir !

Plus  jamais  un  syndicat  minoritaire  ne  devra  pouvoir  signer  des  accords 
nationaux laminant des acquis sociaux contre la volonté des personnels.

 POST-SCRIPTUM

Si  nous  pouvons  comprendre  la  colère  et 
l’énervement du syndicat Alliance à l’annonce du 
report  du  comité  technique  paritaire  central, 
nous ne doutons pas qu’il mettra à profit ce laps 
de temps pour infléchir sa signature. 


